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aux membres de l'administralion, y compris le
gouverneur.

un Ministère est formé à .clàque dissolution
du Parlement. Lorsqu'un parti au pouvoir est
*orcé, par'un vote de non conflance, à laisser,
les rênes de gouvernement, le Gouverneur-
Général charge ordinairement le cher de l'op-
position ou parti' politique adverse, à former
un autre Cabinet,

Les ministres doivent toujours agW'de concert
avec le Gouîerneur-Général qui est leur supé-
rieur. De là, ces dénominations ou forîiiules en
tête des lois Le gouverneur en conseil, décide,

aletuî,etc.
Les ministres en entrant en fonctions pré-

lent le serment d'allégéance de lidélité au Ioi
ou la.Beino, et jurent aussi de consellier le
-,ouverneur au meilleur d1e leurcapacité'

Le premier-Mini'stre a l'autorité sur'tous ses
collègues qu'il peut démettre et romplecerTot-
tefois si une mesuro que proposé le Premier-

- Ministre, nib plait pas aux autres'membres du
dcabinet, ces derniers peuvent donner leur dé-

mission et on appeler au, vole de la majorité
des dépvtés.

D'un autre côté, la Premier-Ministre don-
nnt sa démission, tout le cibinet mbo.
'Le Conseil Privé des ministres a le droit de

s'assembler et siéger de -temps à autre sui-
vant,<que les circonstances l'exigent.

Les séances du Conseil Exécutif doive nt
toujours étre faites sous la présidence dugouver-
neur en persorne à moins quil ne s'agisse
d'afTaires secondaires.

Le quorum du Conseil Exécutif doit étre au
moins des dleux tiers.
Les ministres en Conseil ont à s'occuper en ge-

néral do toutes les affaires du pays telle, que
l'initiati'e'des mesures pub!iques, la discus-
sien dés noinations aux e-mplois de l'tat
la formation' des coiuités d'enluéte, et l rè-
glement do réeclamations, requêtes, et deman-
des de toutes sortes ayant rapport à chaque dé-
partement ministériel, la conduite des délibéra-
tions dans les deux chambres législallves, la.
surveillance dela législation, les réponses aux
interpellations des députés.

C'est on corseil sous la présidence. du gou-
verneur,. que Sont, discutées, modifiées, amian-
dées les mesirs unisteric!les proposées à l'aP-
proba 1!on dos députés. au Parlemen t.

C'est le.conseil des Ministres ou l'Ewécutif
qui est saisi. des grandes questions institution-
nelles plour les discuter.et les soumettre ensuite
au Parlement.

Les Ministres ont droit au titre d'honorable,
pour la vie et d'après l'ordre établi do pré-
séance en Canada ; ils viennent en huitième
lieu, après les hauts dignitaires de l'E g lise.

Nous avons vii'que le premier conseil Exé-
cutif régulier en Canada dotait -le 17G3, lors de
la prise de possession du Canada, par l'Angle-
terre.
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Gymnastique Intellectuelle.
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PUBLICATIONS REÇUES

Compte rendu de la Seizième Convention
nationale des -Canadiens-Francais des
Etats-Unis ? C'est très bien comme impres-
sion et magifiq.ue comme: renseignements.

Le Sang Divin. Opuscule recommadi
par son Eminencc le Cardinal Tiaschcreu. En
vente, chez Mlle M. Pouliot, Rivièî-du-Loup
(ci bas), 10 ets. L'acheteur a part à 7 messcs.

Nous recommandons aux priàes de nos
lecteurs M. Gabiller,1'tre correspondant fran-
çais de l'Iid, décédé.


